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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

17 - SUITES DONNÉES AUX RECOMMANDATIONS FORMULÉES PAR
LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES
LORS DE SON CONTRÔLE DE GESTION

Selon  l’article  L.243-9  du  code  des  juridictions  financières,  dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la
présentation  du rapport  d'observations  définitives  de la  Chambre  Régionale  des  Comptes  au conseil
municipal, Monsieur le Maire présente, dans un rapport devant cette même assemblée, les actions qu'il a
entreprises à la suite des observations de la juridiction. 

Ce rapport est ensuite communiqué à la Chambre, qui fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont
communiqués.  Cette synthèse est  présentée par le président de la Chambre Régionale des Comptes
devant la conférence territoriale de l'action publique. Chaque Chambre Régionale des Comptes transmet
cette synthèse à la Cour des comptes en vue de la présentation prescrite à l'article L.143-9.

La Chambre Régionale des Comptes de Normandie a exercé un contrôle de la gestion de Cherbourg-en-
Cotentin sur la période 2016-2020. Le rapport d’observations définitives a été porté à la connaissance des
membres du conseil municipal en séance du 28 septembre 2022. Aussi, conformément à l’article sus visé,
le présent rapport présente les actions entreprises ces douze derniers mois suites aux deux principales
recommandations et quatre obligations de faire délivrées par la juridiction financière dont voici la teneur :

Principales recommandations :

1. tenir une comptabilité d’engagement permettant d’améliorer la qualité de l’information délivrée
au  conseil  municipal  en  matière  de  restes  à  réaliser  et  sur  la  prévision  des  dépenses
d’investissement ;

2. développer la programmation pluriannuelle des investissements et la gestion en autorisations de
programme/crédits de paiement des principales opérations envisagées

Obligations de faire :

3. établir  un  inventaire  des  immobilisations  et  vérifier  sa  concordance  avec  l’état  de  l’actif
(instruction budgétaire et comptable M14) ;

4. constater  comptablement  l’achèvement  des  travaux  pour  permettre  l’amortissement  des
immobilisations mises en service (instruction budgétaire et comptable M14) ;

5. raccourcir les procédures de mandatement des factures afin de ramener les délais de paiement
des fournisseurs dans les limites prévues par la loi et procéder, en cas contraire, au règlement des
intérêts moratoires dus (articles L.2192-10 à L.2192-14 et R.2192-10 à R.2192-36 du code de la
commande publique) ;

6. mettre fin au paiement de la prime de fin d’année (article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, coût annuel : 1,3 M€).



Actions entreprises et/ou situation au bout d’un an     :  

1. Tenir une comptabilité d’engagement permettant d’améliorer la qualité de l’information
délivrée  au  conseil  municipal  en  matière  de  restes  à  réaliser  et  sur  la  prévision  des
dépenses d’investissement :

Les dépenses de fonctionnement comme celles d’investissement font bien l’objet systématiquement d’un
engagement juridique et comptable préalable. Après avoir pris contact avec l’éditeur du logiciel financier,
l’engagement des dépenses liées à la paye n’est cependant pas envisageable, le logiciel ne le permettant
pas de façon optimisée. Néanmoins, le pilotage actif de la masse salariale réalisé mensuellement par la
direction « pilotage et ressources » au sein du pôle ressources humaines, permet de suivre précisément
l’évolution infra-annuelle de la masse salariale. 

Concernant les dépenses d’investissement engagées avant le 31 décembre faisant alors l’objet de restes-
à-réaliser, la Chambre demandait à ce que la ville puisse facilement vérifier que la date de l’engagement
juridique soit bien antérieure au 31 décembre. Cette information n’est effectivement pas renseignée dans
le logiciel de gestion financière. Cependant, aucun engagement comptable n’est saisi sans engagement
juridique préalable ou concomitant (bon de commande ou marché public sur lesquels les millésimes sont
renseignés). Ainsi, la date de l’engagement juridique reste a minima strictement équivalente à celle de
l’engagement comptable.

2. Développer  la  programmation  pluriannuelle  des  investissements  et  la  gestion  en
autorisations de programme/crédits de paiement des principales opérations envisagées :

Un règlement budgétaire et financier a été mis en place au 1er janvier 2023 (délibération 2022_273 du 9
novembre  2022)  afin  de  contribuer  à  l’amélioration  de  l’exécution  du  budget  en  promouvant  les
autorisations de programmes et les crédits de paiement (AP/CP). Il fixe les modalités de gestion des AP/CP
qui sont dorénavant mises en place dès lors que l’opération est supérieure à 2 M€ et que la durée des
travaux est au minimum de 2 ans.

Voici les AP/CP en cours :

LIBELLE AP/CP CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 TOTAL
2023/2026

COOPÉRATIVE  DU
BECQUET 181 661,29 181 661,29
ÉCOLE  FRANÇOIS
MITTERRAND 600 000,00 1 399 762,00 1 399 762,68 3 399 524,68 

HÔTEL DE CUC 112 144,01 112 144,01
LA  POLLE  LES
FOURCHES 641 403,79 641 403,79
POLE  PETITE
ENFANCE 286 754,56 286 754,56
MISE  AUX  NORMES
MAIRIE DÉLÉGUÉE DE
CHERBOURG
OCTEVILLE

266 861,00 266 861,00

PALAIS  DES  SPORT
EN VILLE 10 633 174,23 7 680 000,00 7 860 000,00 1 057 571,00   27 230 745,23

PLATEAU PIÉTONNIER 2 612 063,69 3 202 800,00 828 720,00 65 760,00 6 709 343,69
VOIE DU HOMET 2 697 633,30 1 630 000,00 4 327 633,30
Totaux 18 031 695,87 13 912 562,00 10 088 482,68 1 123 331,00 43 156 071,55

      
3. Établir un inventaire des immobilisations et vérifier sa concordance avec l’état de l’actif

(instruction budgétaire et comptable M14) :
 
L’inventaire comptable des immobilisations, issu des cinq communes historiques et de la communauté
urbaine de Cherbourg, est en place depuis la création de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin
pour chaque budget.

Depuis le 1er janvier 2016, chaque dépense liée à une immobilisation est renseignée par un numéro
d’inventaire qui est acheminé par les flux comptables transmis en trésorerie.

La concordance avec l’état de l’actif du comptable est un travail mis en place conjointement entre la
direction de la comptabilité de la ville et le service de gestion comptable de l’État (SGC). 



Ce travail de mise en concordance, qui n’a pas été réalisé depuis plusieurs décennies, nécessite des
moyens techniques et humains à la ville comme au SGC. En effet, l’état de l’actif du comptable public et
l’inventaire comptable de la ville comportent chacun des anomalies qui ne permettent pas une rapide
mise en concordance. Dans le cadre de la réorganisation de la chaine du mandatement présentée en
point 5, la ville compte réaffecter des moyens internes afin de poursuivre et amplifier cette concordance.

Pour précision, les éléments présentés dans le rapport proviennent de l’état de l’actif du comptable public
et non de l’inventaire comptable de la ville.

4. Constater comptablement l’achèvement des travaux pour permettre l’amortissement des
immobilisations mises en service :

L’intégration des travaux achevés aux comptes d’immobilisations corporelles s’effectue pour les travaux
en cours depuis la création de la commune nouvelle. Le montant des travaux antérieurs à 2016 doit avant
tout être mis en concordance avec l’actif du comptable public avant d’en constater l’achèvement. 

5. Raccourcir  les  procédures de mandatement des factures afin de ramener les délais de
paiement des fournisseurs dans les limites prévues par la loi et procéder, en cas contraire,
au règlement des intérêts moratoires :

Depuis le rapport définitif  de la CRC, les services en charge des certifications et des liquidations de
factures ont été mobilisés afin d’améliorer les méthodes de travail internes.

En parallèle, un règlement comptable a été élaboré, afin d’améliorer les processus comptables communs
à l’ensemble des services. Ce document évolutif a été présenté à l’ensemble des agents et mis en ligne
sur le site intranet (voir pj dernière version).

Pour faciliter l’appropriation de l’outil informatique de gestion financière, un guide d’utilisation « pas à
pas » a été réalisé par la  direction de la comptabilité,  présenté aux agents concernés et annexé au
logiciel. Des formations ont également été dispensées et vont perdurer.

Au-delà de la mise en place de référentiels internes et partagés, la généralisation récente (2021) de
centres  de ressources et  de directions  administratives et  financières  au sein de l’organigramme des
différents pôles, va permettre une prise en charge localisée des mandatements.

Selon les dispositions du décret n°2013-269 du 29 mars 2013, le délai maximum pour payer une facture
est  de 30  jours,  soit  20  jours  pour  l’ordonnateur  qui  procède  au mandatement  et  10  jours  pour  le
comptable public qui procède au contrôle du mandat et au paiement. Sur les 20 jours consacrés aux
services  de l’ordonnateur,  10 sont  actuellement  attribués  aux services  gestionnaires  pour  assurer  la
vérification du service fait et la liquidation de la facture, 10 jours sont consacrés au contrôle de la bonne
liquidation et au mandatement par la direction de la comptabilité. Il existe donc actuellement un triple
contrôle : celui du service gestionnaire qui vérifie que la facture correspond bien au service fait ainsi
qu’aux dispositions du marché qui l’encadre, celui de la direction de la comptabilité qui contrôle le travail
du  service  gestionnaire  et  enfin,  celui  du  comptable  public,  qui,  malgré  la  fin  de  sa  responsabilité
personnelle et pécuniaire au 1er janvier 2023, conserve l’obligation de contrôler les mandats qu’il paye. 

La nouvelle organisation envisagée à compter du premier semestre 2024 propose de concentrer le délai
de traitement de 20 jours de l’ordonnateur sur ses services gestionnaires et  d’abandonner le double
contrôle interne de la facture afin de gagner mécaniquement 10 jours pour le contrôle et le mandatement
des factures qui seront directement transmises au comptable public pour contrôle et paiement. Cette
nouvelle organisation sera progressive et accompagnée de formations. 

En  parallèle,  les  fiches  de  postes  des  agents  comptables   seront  prochainement  mises  à  jour  pour
accompagner ce changement. Les postes d’agents comptables seront requalifiés en postes d’agents de
gestion comptable ou en assistants de gestion financière si des missions d’élaboration budgétaire, de
contrôle d’exécution ou de coordination sont exercées par ces derniers. L’expertise comptable sera ainsi
mieux reconnue et permettra de sécuriser l’action au sein des directions opérationnelles. (cf projet fiches
de postes en annexe).

6. Mettre fin au paiement de la prime de fin d’année (article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  territoriale,  coût
annuel : 1,3 M€) :

Juste avant fusion, les primes annuelles ou de fin d’année, étaient inscrites aux budgets des collectivités
historiques,  sans  passer  par  des  œuvres  sociales,  pour  l’ensemble  des  cinq  communes  (Cherbourg-
Octeville, La Glacerie, mais aussi Tourlaville, Equeurdreville-Hainneville et Querqueville) et la communauté
urbaine de Cherbourg. Les conseils des actuelles communes déléguées concernées et de la communauté
urbaine n’avaient pas pris de délibération sur l’instauration de cette prime avant la promulgation de la loi
de 1984, ce qui n’était pas conforme.



Mise en conformité :

Sur le 1er trimestre 2022, la collectivité a mené une étude visant à intégrer l’équivalent de la prime
annuelle dans le régime indemnitaire des agents, selon les possibilités offertes par les différents cadres
d’emplois.

La périodicité de versement, ainsi que le montant des primes annuelles, définis par les délibérations
précédemment prises par chacune des collectivités historiques, avaient été conservés.

Aussi,  des négociations ont eu lieu avec les organisations syndicales, aboutissant à un accord sur un
montant annuel, qui  serait majoritairement intégré mensuellement au RIFSEEP  (pour l’ensemble des
agents relevant des cadres d’emplois pouvant en bénéficier), ou bien via une augmentation de l’IAT pour
les agents du cadre d’emplois des agents de police municipale, ou encore via la mise en place de la part
variable  de  l’indemnité  d’orientation  des  élèves  pour  les  professeurs  et  assistants  d’enseignement
artistique.

A compter de juillet 2022, les agents permanents issus de la fusion, ont ainsi pu continuer de bénéficier
de la prime annuelle, et ceux arrivés après fusion, ont pu commencer à percevoir un régime indemnitaire
supérieur, à travers cette augmentation de leur régime indemnitaire mensuel.

Cette intégration de la prime annuelle dans le régime indemnitaire des agents, a rétabli une égalité de
traitement et a apporté une réponse au pouvoir d’achat des agents dans le cadre d’un protocole d’accord
avec les organisations syndicales. Son coût sur la fin du mandat est estimé à près de 3,5 M€ (2022-2026).

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h16 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3


























































